
Formation doctorale 

Territoires, Sociétés, Développement (T.S.D.) 

Responsable pédagogique : 
Marie-Vic Ozouf-Marignier 

Conseil pédagogique :  
Titulaires : 
Isabelle Backouche, MC-EHESS ; Augustin Berque, DE-EHESS ; Valérie Gelézeau, MC-EHESS ; Bernard 
Hubert, DEC-INRA-EHESS ; Michèle Leclerc-Olive, CR-CNRS (HDR) ; Roger Meunier, IE-EHESS ; 
Alain Musset, DE-EHESS ; Marie-Vic Ozouf-Marignier, DE-EHESS ; Thierry Pairault, DR-CNRS ; 
Jacques Sapir, DE-EHESS ; Ulrike Schuerkens, HDR-Université de Paris-V ; Annie Sevin, IE-EHESS ; 
Christian Topalov, DR émérite CNRS ; Nicolas Verdier, CR-CNRS   

Suppléants : 
Afrânio Garcia, MC-EHESS (HDR) ; Nancy L. Green, DE-EHESS ; Alice Ingold, MC-EHESS ; Christian 
Lamouroux, DE-EHESS ; Sébastien Lechevalier, MC-EHESS ; Jean-Luc Racine, DR-CNRS 

Secrétariat : 
Marie-Claude Finas 
EHESS, 54 bd Raspail - bureau 718 -  75006 Paris 
� : 01 49 54 25 20    Fax : 01 49 54 23 90      finas@ehess.fr  

Orientation : 
Pour "Territoires" : Marie-Vic Ozouf-Marignier, 54 bd Raspail - bureau 714, sur rendez-vous, 
ozoufmv@ehess.fr 
Pour "Développement" : Roger Meunier, 105 bd Raspail - bureau 5  
� : 01 53 63 51 08  Fax : 01 53 63 51 01    rmeunier@ehess.fr  
Réception des étudiants : mardi 10h-12h30, jeudi 10h-12h30 et 14h30-17h 

Date limite de dépôt des candidatures : 31 octobre 2010
Le dossier d'inscription en doctorat est à télécharger sur le site de l'EHESS : www.ehess.fr/fr/, puis à 
envoyer avec le projet de recherche à un enseignant qui sera votre directeur de thèse.  
L’étudiant se chargera de faire signer le dossier d’inscription et la charte de thèse par le directeur de 

thèse et le responsable du laboratoire de recherche dont il dépendra avant de le transmettre au 
secrétariat de la formation doctorale. 

Présentation et objectifs de la formation : 
La formation doctorale "Territoires, Sociétés, Développement" est ouverte aux étudiants titulaires d’un 
DEA, d’un master ou d’un diplôme étranger équivalent. C’est une formation pluridisciplinaire dont la 
vocation est de travailler sur les relations entretenues par les sociétés avec leurs territoires à différentes 
échelles (du local au global) et dans la longue durée (depuis l’antiquité jusqu’à nos jours). C’est pourquoi 
l’équipe réunit aussi bien des géographes que des historiens, des archéologues, des sociologues, des 
anthropologues et des économistes qui travaillent sur la perception, la représentation, l’organisation et 
l’aménagement des espaces urbains et ruraux, littoraux ou continentaux, frontaliers, etc. 
Dans une perspective comparatiste, les études réalisées au sein de la formation concernent toutes les aires 
culturelles et s’intéressent aux croisements et aux points de rencontre entre différentes civilisations. Cette  
ouverture permet de combiner une approche culturelle, attentive aux savoirs, aux identités, au paysage et 
au patrimoine et une orientation socio-économique tournée vers les logiques d’acteurs, le développement 
économique et les questions environnementales. Les thématiques étudiées dans la spécialité « Territoires, 
espaces, sociétés » et la spécialité « Étude comparative du développement » du master en sciences 
sociales de l’EHESS trouvent leur approfondissement dans cette formation doctorale. 
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Conditions d’admission : 
Les candidats doivent être titulaires d’un master ou d’un diplôme équivalent français ou étranger. Les 
candidats au Doctorat choisissent un directeur de recherche parmi les enseignants habilités à diriger les 
thèses et sollicitent son agrément en lui présentant un dossier. Ce dossier comprend un projet de recherche 
précis et argumenté d'une dizaine de pages, accompagné du formulaire d'inscription dûment rempli et des 
pièces justificatives demandées (titres universitaires, etc.).  

Le dossier de candidature, sur avis favorable du directeur de recherche pressenti, est soumis au Conseil 
pédagogique de la formation doctorale et à la Commission des doctorats de l’EHESS. 

Une année préparatoire au doctorat peut être recommandée par les différentes instances (directeur de 
thèse, Conseil pédagogique, Commission de la scolarité) pour les étudiants qui désireraient changer de 
spécialité et/ou auraient besoin d’une mise à niveau scientifique ou linguistique importante.  

Obligations de scolarité : 
Les doctorants sont invités, en fonction de leur thème de recherche, à nouer des contacts avec les 
membres de l’une ou l’autre des unités de recherche sur laquelle s’appuie la formation. (ci-dessous liste 
des principaux laboratoires d’accueil) 
Il leur est vivement conseillé de suivre l’unité d’enseignement de recherche et de spécialisation de leur 
directeur de recherche. 

Dépôt et soutenance de thèse : 
L’autorisation de soutenir une thèse est donnée par le président de l’EHESS après examen et avis favorable 
des deux rapporteurs choisis par le président de l’Ecole sur proposition du directeur de thèse. Ces derniers 
sont obligatoirement extérieurs à l’établissement et à l’Ecole doctorale dont dépend le candidat. Ils 
disposent d’un mois pour transmettre leurs rapports écrits. 
Les étudiants doivent fournir un exemplaire de leur mémoire de thèse à chacun des rapporteurs et un autre 
au service de la scolarité. 
Un résumé de la thèse en dix exemplaires ainsi que trois exemplaires brochés du mémoire de thèse doivent 
être remis au service de la scolarité dès que l’autorisation de soutenance a été confirmée. Chaque membre 
du jury devra également avoir un exemplaire du mémoire. 
Le jury est désigné par la présidente de l’EHESS sur proposition du directeur de thèse. 
Les thèses soutenues à l’EHESS sont pour l’essentiel consultables à la bibliothèque de la Fondation de la 
Maison des sciences de l’homme (54 bd Raspail, 75006 Paris) et à la bibliothèque de l'Université Paris-III.

Cotutelle de thèse : 
L’objectif est de favoriser la mobilité des doctorants français et étrangers afin d’instaurer et de développer 
les coopérations scientifiques entre équipes de recherche françaises et étrangères. La convention est 
conclue, pour chaque doctorant, entre l’établissement d’enseignement supérieur français et l’établissement 
d’enseignement supérieur du pays partenaire. Pour plus d’information, contacter le service de la scolarité. 
D’une façon générale, nous invitons les étudiants à consulter régulièrement et tout au long de l’année le site 
web du Bureau de l’information étudiante : http://www.ehess.fr/fr/etudiant/ ainsi que le site de 
l’Environnement numérique de travail (E.N.T.) http://ent.ehess.fr  

Liste des enseignants habilités à diriger les thèses : 
Marc Abélès, LAIOS, (marc.abeles@ehess.fr), Michel Agier, CEAf, (agier@ehess.fr), Anath Ariel de Vidas, 
CERMA-MASCIPO, (anathariel@yahoo.com), Gilles Bataillon, CEMS, (Gilles.Bataillon@ehess.fr), Alban 
Bensa, IRIS, (bensa@ehess.fr), Augustin Berque, CRJ, (berque@ehess.fr), Véronique Boyer, CERMA-
MASCIPO, (veronique.boyer@ehess.fr), Bernard Chavance, CEMI, (chavance@ehess.fr), Nathalie Clayer, 
CETOBAC, (clayer@ehess.fr),Yves Cohen, CRH, (yvecohen@free.fr), Alain Delissen, CRC, 
(delissen@ehess.fr), Christophe Duhammelle, CRH, (christophe.duhamelle@ehess.fr), François Gipouloux, 
CECMC, (gipoulou@ehess.fr), Jean-François Gossiaux, LAIOS, (gossiaux@msh-paris.fr), Nancy L. Green, 
CRH, (nlg@ehess.fr), Jean-Pierre Hassoun, IIAC-CNRS/EHESS, (jphas@noos.fr), Jean-Paul Hébert, CEMI, 
(Jean-Paul.Hebert@ehess.fr), Bernard Hubert , CEAf, (hubert@avignon.inra.fr ), Etienne Hubert, 
CRH/GAM, (hubert@ehess.fr), Christian Lamouroux, CECMC, (lamourou@ehess.fr), Michèle Leclerc-
Olive, IRIS, (mleclerc@ehess.fr), Geneviève Massard-Guilbaud, CRH, (massard.guilbaud@wanadoo.fr),  
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Marie-Claude Maurel, CERCEC, (maurel@ehess.fr), Elikia M’Bokolo, CEAf, (mbokolo@ehess.fr), Pierre 
Monnet, CRH, (monnet@ehess.fr), Alain Musset, GGH-TERRES, (musset@ehess.fr), Gérard Noiriel, 
IRIS/LSS, (noiriel@elias.ens.fr), Marie-Vic Ozouf-Marignier, GGH-TERRES/CRH, (ozoufmv@ehess.fr), 
Thierry Pairault, CECMC, (pairault@ehess.fr), Jean-Luc Racine, CEIAS, (racine@msh-paris.fr), Jacques 
Sapir, CEMI, (sapir@msh-paris.fr), Ulrike Schuerkens, CEAf, (Ulrike.Schuerkens@ehess.fr), Monique 
Sélim, IRD, (monique.selim@ird.fr), Yannis Tsiomis, CRH, (y.tsiomis@ehess.fr), Jacques Weber, CRBC, 
(jacques.weber@cirad.fr)  

Liste des équipes d’accueil de l’EHESS : 
- Centre d’études africaines (CEAf), 96 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre d’études sur la Chine moderne et contemporaine (CECMC), 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre d’études de l’Inde et de l’Asie du sud (CEIAS), 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre d’études des modes d’industrialisation (CEMI), 105 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre d’études des mondes russe, caucasien et centre-européen (CERCEC), 
      54 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre d’études des mouvements sociaux (CEMS), 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre d’études turques ottomanes, balkaniques et centre-asiatiques (CETOBAC),  
 54 bd Raspail 75006 Paris
- Centre Maurice Halbwachs (CMH) - Equipe Enquêtes, Terrains, Théories –  
 ENS 48, bd Jourdan 75014 Paris 
- Centre de recherches sur le Brésil contemporain (CRBC), 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre de recherches sur la Corée (CRC), 22 av. du Président Wilson 75116 Paris 
- Centre de recherches historiques (CRH), 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre de recherches sur le Japon (CRJ), 105 bd Raspail 75006 Paris 
- Centre de recherches sur les mondes américains (CERMA-MASCIPO), 54 bd Raspail  75006 Paris 
- Groupe d’archéologie médiévale (GAM), 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Groupe de géographie et d’histoire des territoires, de l’environnement, des ressources et des 
 sociétés (GGH-TERRES), 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Institut interdisciplinaire d’Anthropologie du Contemporain (IIAC), 105 bd Raspail 75006 Paris 
-     Institut de recherche interdisciplinaire sur les enjeux sociaux (Sciences sociales, Politique, 
 Santé) (IRIS), 96 bd Raspail 75006 Paris 
- Laboratoire d’anthropologie des institutions et des organisations sociales (LAIOS),  
 54 bd Raspail 75006 Paris 
- Laboratoire d’anthropologie sociale (LAS), 52 rue du Cardinal Lemoine 75005 Paris 
- Laboratoire de sciences sociales (LSS), 48 bd Jourdan 75014 Paris 

Aides diverses pour les doctorants  

Les bourses Aires culturelles 
Des aides à la mobilité internationale pour le financement de séjours de recherche de courte durée (de 3 à 12 
semaines) à l’étranger sont proposées. L’appel d’offre est lancé courant avril. Le dossier de candidature 
devra obligatoirement être accompagné d’une lettre de motivation, CV, projet de thèse, plan de travail 
pendant le séjour, lettre de soutien du directeur de thèse. Ce dossier sera envoyé au secrétariat de la 
formation doctorale (bureau 718).  

Les colloques internationaux, l’organisation de Journées d’études  
L’Ecole doctorale de l’EHESS peut proposer une aide financière, après examen des dossiers, pour la 
participation à des colloques internationaux ou l’organisation de Journées d’études. Il y a deux sessions 
(février ou septembre-octobre). Les étudiants sont informés en cours d’année par le secrétariat. 

Des aides financières pour des recherches « sur le terrain » peuvent être demandées au laboratoire d’accueil 
dont dépend le doctorant - limitées, en fonction du budget du laboratoire ainsi qu’à  la Commission de la 
scolarité (se renseigner au bureau 605) 
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Informations diverses

Service de l’information et des mobilités internationales des étudiants  
Bourses, aides et mobilités 

Véronique Conuau / bureau 719           54 bd Raspail - 75006 Paris 
� : 01.49.54.26.93 – e.mail : veconuau@ehess.fr 

Consulter régulièrement le portail étudiant  (mobilités, bourses, logements, etc.) 
http://www.ehess.fr/fr/etudiant/ 

� Recherche et la diffusion de l’information pour les étudiants en master ou en doctorat sur les différentes 
offres de financements émanant d’organismes publics ou privés. Tous les appels d’offres sont publiés sur le 
site de l’EHESS, dans la rubrique « Actualités », bourses, subventions et prix. 

� Aide pour la constitution de certains dossiers de candidatures : 
-  Les bourses de mobilités de l’AUF  
-  Les bourses excellence Eiffel  et Eiffel doctorat 
-  Erasmus 
-  Le suivi des dossiers retenus pour les bourses d’échanges entre l’EHESS, l’UCLA  et l’université 
 de Chicago 
-  Les conventions CIFRE, les stages proposés par le MAE 

Le bureau reçoit les étudiants le mardi, le mercredi et le vendredi. Il est fermé le lundi et le jeudi. 

Service des affaires internationales 
Françoise Michaud �01.49.54.25.41 
9e étage – http://www.ehess.fr/coopinternationales/ 

� Suivi des conventions signées avec les universités étrangères pour le développement de 
programmes d’enseignement et de recherche. 
� Programmes européens : 
- Erasmus Mundus 
- Actions Marie Curie 
- Programme Alban 

Accès à l’informatique  
Il faut contacter le Centre de Ressources Informatiques (CRI) -http://www.ehess.fr/cri/ - pour avoir toutes 

les informations sur l'équipement disponible, les jours et heures d'ouverture et la règlementation liée à 
l'utilisation de ce matériel, et pour connaître les modalités concernant l'ouverture d’un Compte de 
messagerie.
A partir du 1er novembre, les salles informatiques sont ouvertes du lundi au vendredi, de 9h à 20h (9h-17h 
jusqu’au 31 octobre), en libre service à la disposition des étudiants de l’EHESS, situées au 105 bd Raspail 
75006 Paris (sous-sol)          Conditions d’accès : � 01.53.63.51.36 

Interruptions  
- Vacances de Noël : 18 décembre 2010 au 3 janvier 2011 
- Vacances de Printemps : 9 avril au 26 avril 2011 

Abonnements de l’EHESS aux ressources documentaires électroniques   
La Direction informatique a mis en place un Environnement Numérique de Travail (ENT) permettant 
notamment aux étudiants de l’EHESS de disposer d’outils performants pour mieux communiquer, 
s’informer, se documenter et travailler en collaboration.  
L’accès aux ressources documentaires CAIRN, JSTOR, BiblioSHS ainsi qu'au logiciel de bibliographie 
Refworks et à Moodle est possible à tous les étudiants après activation de leur compte de messagerie 
EHESS qui leur sera proposé au moment de leur inscription administrative. 
Pour accéder à l’ENT, il suffit de vous connecter sur la page d’accueil (https://ent.aria.ehess.fr) et d’entrer 
les identifiants (login + mot de passe) de votre compte informatique, délivré en même temps que la carte 
d’étudiant. 


